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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Travaux de confortement de la digue d'Oex a Magland
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS (SM3A)
	raisonsociale: SM3A
	formeJuridiqueValeur1: Collectivites territoriales
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: FOREL
	PrenomPersonneMorale1: Bruno
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: oui
	NatureDuProjetY: Le projet est decompose en 4 troncons homogenes de l'amont a l'aval : - TA : Prolongation de la digue de protection sur le talus de la voie ferroviaire SNCF ; - TB : Digue de protection le long de l'usine Gradel Baudin ; - TC : Deversoir de securite ; - TD : Prolongation de la digue de protection sur le talus de l'A40.  La digue existante sera rehaussee avec la mise en place d'une protection en enrochements lies, afin d'atteindre un niveau de protection centennale. Ainsi, le deversoir sera sollicite en cas de crue superieure a la crue centennale.
	ObjectifsDuProjetValeur: Le projet de rehabilitation de la digue d'Oex a pour objectif d'assurer la continuite de la protection contre les inondations pour la crue centennale, de la voie ferree SNCF jusqu'a l'autoroute A40. Ce confortement vise a : - Assurer un niveau de protection du secteur d'Oex pour la crue centennale ; - Assurer sa stabilite et son etancheite.  Il s'agit de proposer un projet optimise integrant l'ensemble des contraintes environnementales, reglementaires, hydrauliques et geotechniques afin de repondre aux exigences de securite.
	DansSaPhaseTravauxValeur: La berge cote Arve sera integralement reprise sur le lineaire de la digue qui longe l'usine jusqu'au deversoir, avec une protection en enrochements lies (gamme de 400 a 1200 kgs). La pente du talus en enrochements lies est prevue avec un fruit de 1(H)/1(V) cote Arve et de 1(H)/5(V) cote usine. Un sabot en enrochements libres sera mis en place en butee de pied de digue cote Arve. Le pied de la digue sera positionne au niveau du pied de digue/berge actuel en conservant la largeur circulable entre l'usine et le pied de digue (soit environ 5m); La largeur de la digue en crete sera conservee a 3m. Sa structure permettra d'assurer la continuite de l'acces d'entretien longitudinal a la digue ; Le long du deversoir, le profil en travers de la digue actuelle sera conserve (pente 1(H)/1(V)) avec une continuite de La digue en enrochements percoles cote usine, qui au niveau du terrain naturel en pied de digue, se raccorde sur une fosse de dissipation d'energie. Il sera detaille au PRO les axes de circulation privilegies en phase chantier ainsi que les zones de base vie et de stockage. Une zone de stockage est potentiellement envisageable au nord de la parcelle de l'usine Gradel Baudin.  La base vie pourrait etre situee a proximite. Il est de plus envisage de creer un acces temporaire pour l'entreprise via la parcelle n°2775.
	Danssaphasedexploitation: La solution technique retenue permettra d'assurer la continuite de la protection contre les inondations pour la crue centennale.  L'acces pour l'entretien de l'ouvrage hydraulique a ete reflechit des l'amont du projet : il s'effectuera par la crete de digue, rendue circulable grace a des pentes longitudinales ne depassant pas 12 % au niveau du deversoir. Les acces destines a l'entretien des digues seront realises par des rampes inclinees entre 7% et 20 %. Ces rampes seront prolongees sous forme d'un trace en arc de cercle, permettant une montee ou une descente progressive sur la digue, a chacune de ses extremites. L'acces principal a la piste d'entretien se fera par la route de la gare d'Oex Au niveau du haut du deversoir, la rampe sera legerement elargie afin de permettre d'acceder a la piste d'entretien situee sur la crete de la digue  A proximite du remblai ferroviaire de la SNCF, il sera mis en place une plate-forme de retournement de 5m sur 8m, compose d'une structure similaire a celle de la piste d'entretien. Un raccordement au remblai SNCF en amont ainsi qu'au talus autoroutier sera etudie en detail en phase PRO. Une continuite en enrochements libres sera mise en place (si pente 3/2, sinon en enrochements lies), entre les enrochements du profil B-B' et les enrochements libres existant en continuite de la culee SNCF. Elle s'arretera a la jonction avec la protection de berge SNCF. Il en sera exactement de meme cote ATMB : entre les enrochements du deversoir et les enrochements au pied du pont de l'ATMB. Elle s'arretera en limite du tablier.  Le chemin agricole - necessairement decale de son axe actuel a cause de la position du deversoir - sera retabli. Enfin, il sera effectue le demontage du portail de l'usine en debut de chantier, sa remise en place en fin de chantier ainsi que la remise en etat de la surface circulable de la voirie de l'usine en entree et le long de la digue d'Oex.
	AQuelleSProcSoumis1: Le projet sera soumis a une demande d'autorisation au titre de la loi sur l'Eau (articles L.214-1 et suivants du Code de l'Environnement). 
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Rue de la Gare d'Oex
	LocalityNameShared: Rue de la Gare d'Oex 74300 Magland
	codePostalShared: 74300
	long1ForprojectAddress: 6°37'49"E
	lat1Forprojectaddress: 45°58'57"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: PLU de MAGLAND approuve en 2006. Le secteur du projet est en zone UX. Il s'agit d'une zone d'activite economique a vocation industrielle, artisanale et commerciale. 
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: non
	textArea4Page1: A ce jour, la digue actuelle n'est pas classee comme un systeme d'endiguement, au sens de l'article R. 562-13 du code de l'environnement (R.214-112 a R.214-114). Elle n'a fait l'objet d'aucune evaluation environnementale. 
	apikey44: oui
	textArea35446: Dans la ZNIEFF type 2 "Ensemble fonctionnel de la riviere Arve et de ses annexes" (Identifiant national : 820031533)
	textArea35445: D'apres l'Observatoire des territoires, la commune de Magland est en zone de montagne (zonage agriculture et urbanisme)
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: 
	apikey6: oui
	textArea7: Le PPBE 2024-2029 de la Haute Savoie a ete approuve le 15 juillet 2024
	apikey7: non
	textArea8: Le monument historique le plus proche du site d'etude est la Maison forte de Loche, situee dans le centre de Magland a 4.5 km a vol d'oiseau au nord du site d'etude, dont l'inscription aux monuments historiques a pris effet par arrete du 17 aout 1994. Un site naturel se situe a 600 m a vol d'oiseau a l'est du site d'etude : la cascade d'Arpenaz, classee au patrimoine naturel par arrete du 12 septembre1991.
	apikey8: non
	textArea9: 
	apikey9: oui
	textArea10: SLGRI du bassin de l'Arve 
	apikey12: oui
	textArea13: Le PPRN de Magland a ete approuve le 27 septembre 2016
	apikey10: oui
	apikey11: non
	textArea12: D'apres le SDAGE 2022-2027, le site n'est pas concerne par les 2 ZRE identifiees en Haute Savoie (n°22 (Sous bassin des Usses) et n°23 (nappe profonde du Genevois))
	textArea11: L'entreprise Gradel Baudin (SSP4080827) est identifiee dans la base de donnees BASIAS sous l'identifiant RHA7403565 comme site industriel potentiellement pollue. Classement ICPE depuis 2007. 2 autres anciens sites pollues se situent a moins d'un kilometre en amont et aval du site de projet.
	apikey24: non
	textArea25: Les deux seuls captages presents en proximite du site d'etude sont le captage de Lutz a 1.6 km a vol d'oiseau a l'est et le captage d'Oex a moins d'1 km a l'est, tous deux tres eloignes topographiquement car situes en altitude. Ce sont des captages d'adduction collective publique. Ils ne seront aucunement impactes par les travaux.
	apikey13: non
	textArea14: Seul un site naturel  - classe - se situe a 600 m a l'est du site d'etude : la cascade d'Arpenaz, classee au patrimoine naturel par arrete du 12 septembre1991.
	radio18: oui
	textArea15: Le site NATURA 2000 au titre de la Directive Habitats "Les Aravis" FR8201701 (ZSC) et de la Directive Oiseaux FR8212023 (ZPS), couvre le massif du meme nom et descend jusque sur les contreforts dans la vallee de Magland a 700 m environ a vol d'oiseau du site de projet. Il se situe a une distance altitudinale de 200 m du site d'etude 
	radio19: non
	textArea16: Le site naturel  classe se situe a 600 m a l'est du site d'etude : la cascade d'Arpenaz, classee au patrimoine naturel par arrete du 12 septembre1991.
	apikey14: non
	textArea156454: Aucun prelevement d'eau en phase travaux comme en phase exploitation n'est envisage dans le cadre du projet
	apikey15: non
	textArea16555: Aucun pompage ou drainage des eaux souterraines n'est envisage dans le cadre du projet, en dehors du pompage eventuel des eaux d'exhaure en phase travaux au moment de la derivation du cours d'eau, pour la mise en place du sabot de digue dans le lit mineur.
	apikey16: oui
	textArea17: Dans une logique avant et post-travaux SUR SITE :  Une faible partie des deblais d'ouvrage servira a combler les fosses d'emprunt, mais 5 615 m3 resteront a evacuer hors site. D'autre part, environ 6000 m3 de materiaux (enrochements, remblais...) sont necessaires aux travaux. La balance deblais/remblais est favorable aux apports externes/remblais. 
	apikey17: non
	textArea18: Dans une logique avant et post-travaux SUR SITE : davantage de materiaux seront reemployes/apportes sur site qu'evacues.
	apikey45: oui
	textArea55: Environ 4000 m3 d'enrochements et 2000 m3 de remblai seront importes
	apikey18: oui
	textArea19: 
	apikey20: oui
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